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Notre DÉPARTEMENT 
TECHNIQUE répondra sans 

engagement de votre part aux 
questions ou consultations sur 
le produit ou son application. 

Tel. (+34) 91 6910263 

NOTE: La garantie de Thomil, S.A., se limite seulement à la qualité du produit, et n’assume aucune responsabilité quant à l’utilisation incorrecte du même. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Description:  
Produit à base de tensioactifs et cires de première qualité 
offrant un degré élevé de brillance. Antidérapant et auto-
brillant. Formule à basse mousse adéquat pour usage 
dans toutes sortes de machines de lavage industriel.  

Applications:  
Nettoie, ravive et maintient le lustre initial de toute sorte 
de sols cristallisés ou lustrés (marbre, granito, mosaïque, 
…) au moyen du système monobrosse. 

  Caractéristiques Techniques:  
* PROPRIÉTÉS: Nettoie et fait briller les sols cristallisés, 
ravivant sa brillance initiale. Contient des cires à haut 
pouvoir antidérapant. Auto-brillant. Agréablement 
parfumé à effet désodorisant. Formule spécialement 
conçue pour utiliser avec monobrosse.  
* SPÉCIFICATIONS: 
Aspect: Liquide 
Couleur: rose 
Odeur: Parfumé. Floral frais 
Densité (20º): 1.000 +/-0.003 Gc/cc 
PH (20º): 8.0 +/- 0.5 
* COMPOSITION: Cires. Tensioactifs non ioniques. Parfum.  

Conservation et Stockage:  
Conserver dans l’emballage original bien fermé, loin du froid et de la 
chaleur. Éviter la congélation. Ne pas exposer au rayonnement solaire 
direct. 

Avertissements:  
En cas d’ingestion accidentelle, contacter le Service National de 
Toxicologie. 

Mode d’emploi:  
Doser la quantité nécessaire du produit dans le réservoir 
de la machine et ajouter ensuite suffisamment d’eau pour 
obtenir sa parfaite dilution. Monobrosse: 1:25, 
Autolaveuse: 1:5. 

TSMA028: 4 Bidons de 4 l. 
 

Sécurité et Manipulation:  
ATTENTION. Provoque une sévère irritation des yeux. Se laver 
les mains soigneusement après manipulation. Porter des 
gants de protection/un équipement de protection des yeux. 
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution 
à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de 
contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement enlevées. Continuer à rincer. Si l'irritation oculaire 
persiste: consulter un médecin. À USAGE PROFESSIONNEL. 
 

REGISTRE GÉNÉRAL SANITAIRE DES 
ALIMENTS: 37-00000271/M 

Pictogrammes d’emploi: 

NNeettttooyyaanntt  rréénnoovvaatteeuurr   nneeuuttrree  
ppoouurr  ssoollss,,  ppoouurr  aauuttoollaavveeuussee  

Compagnie certifiée par BVQI: 
Nº ESPMDD006325/ISO 14001 
GESTION ENVIRONNEMENTALE 

TENSIOACTIFS BIODÉGRADABLES ≥ 90% SELON: 
Règlement 648/2004/CE 

Conditionnement: 


